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RÉSUMÉ – Avec pour objectif de faire de 
l’eau une composante centrale du projet 
urbain, les opérations de réaménagement 
de zones humides révèlent des motifs envi-
ronnementaux concurrents. L’utilisation de 
modèles écosystémiques tend à promouvoir 
des milieux exclusifs, limitant la présence 
humaine à l’observation « naturaliste ». 
Ce motif écologique entre directement en 
concurrence avec des logiques de valorisa-
tion de l’eau dans l’espace public, dominées 
par une approche essentiellement paysa-
gère et une représentation d’une nature 
urbaine hygiénisée et contrôlée vis-à-vis de 
l’inondabilité. Ces trois motifs en évincent 
un quatrième, historique et social, celui 
d’une « eau plurielle » et la pérennisation 
des usages antérieurs. Fondée sur le projet 
d’aménagement le long de la Vilaine au 
centre de la métropole de Rennes, cette ana-
lyse montre que la résorption des tensions 
a été tranchée par un compartimentage 
des espaces de l’eau et de leurs usages, 
participant d’une pérennisation du cycle 
hydro-social de « l’eau moderne » et rédui-
sant toute autre forme d'utilisation des 
lieux.

ZONES HUMIDES – USAGES – MO-
TIFS ENVIRONNEMENTAUX – CYCLE 
HYDRO-SOCIAL – PROJET URBAIN

ABSTRACT – While the objective is to 
make water and aquatic environments a 
central component of the urban project, 
wetland redevelopment operations reveal 
competing environmental causes. Public 
policies tend to use of ecosystem models to 
promote exclusive environmental concerns, 
limiting human presence to “naturalis-
tic” observation. This ecological position 
competes directly with logic of water valo-
rization in the public space, dominated by 
a landscape approach and a representa-
tion of an “urban nature” hygienized and 
controlled with regard to flood risk. These 
three motives oust a fourth, historical and 
social cause, that of “plural water” and 
the perpetuation of uses prior to the pro-
ject (vegetable gardens). Based on a case 
study of a project to develop a floodplain 
area along the Vilaine River in the center 
of the Rennes conurbation, this analysis 
shows that the reduction of tensions has 
been resolved in the project by compart-
mentalizing water spaces and uses, with 
different zoning that help to perpetuate the 
hydro-social cycle of “modern water” and 
prevent any other form of use of the area.

WETLANDS – USES – ENVIRONMEN-
TAL CAUSES – HYDRO-SOCIAL CY-
CLE – URBAN PROJECT

RESUMEN – Las obras de reforma sobre 
humedales apuntan un lugar principal 
dentro del proyecto urbano y presentan 
varias figuras competidoras de agua. El uso 
de paradigmas de ecosistemas por las poli-
ticas publicas procura promover ambientes 
exclusivos que limitan la presencia humana 
(avistamiento de la naturaleza). Esta figura 
ecologica viene directamente competir 
con las logicas de valorizacion de agua 
en el lugar public: paisajismo, ecologismo, 
perspectiva higienista. Estas tres figuras 
del agua descartan una cuarta figura, 
historica y social, que concierne el agua 
plural y la sostenibilidad de los usos antes 
del proyecto. Este studio, basado sobre un 
proyecto de parque natural en el centro 
de la ciudad de Rennes, mostra que la 
resolucion del problema fue dilucidado 
por la zonificacion de los lugares de agua y 
de los usos de agua, lo que contribuye a la 
persistencia del ciclo del «agua moderna» 
y al descuento de las otras formas de usos 
de los recursos.

HUMEDALES – USOS – FIGURAS ME-
DIOAMBIENTALES – CICLO HIDRI-
CO-SOCIAL – PROYECTO URBANO
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Depuis la fin des années 1980, l’insertion des espaces 
de l’eau dans les projets urbains s’opère selon 

une certaine écologisation, revendiquant une prise en 
compte croissante des dimensions environnementales, 
tant dans les pratiques professionnelles de conception 
et de réalisation des projets que dans les objectifs 
des maîtres d’ouvrage (Bonin, 2007). Ainsi rivières 
et zones humides peuvent contribuer aux espaces de 
nature urbains et à la conception globale d’une ville 
« à climatiser » tout en réintroduisant des usages de 
l’eau en ville (exemple de la restauration de la Rize 
à Lyon, Brun et al., 2018). L’impératif écologique de 
lutte contre le changement climatique et la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement porteraient 
donc leurs fruits, au travers d’une approche plus 
environnementale de l’eau dans les politiques 
publiques urbaines.

Les études sur les opérations de restauration des cours 
d’eau urbains, grands fleuves comme petites rivières, 
s’attachent à montrer les différents référentiels et ima-
ginaires guidant la construction des paysages fluviaux 
(Romain, 2014) et les blocages entre les attentes des 
riverains et les idéaux des restaurateurs (Carré et al., 
2010 ; Flaminio et al., 2015). En focalisant l’attention 
sur des projets concrets d’aménagement de la « nature 
urbaine », force est de constater que cette tendance à 
l’écologisation des programmes urbains ne se traduit 
pas nécessairement par une considération accrue pour 
les milieux de vie, qu’ils soient aquatiques ou sociaux.

Le projet étudié dans cet article, les prairies Saint-Mar-
tin, porte sur un espace aquatique fréquenté de longue 
date par les habitants de Rennes. La municipalité y re-
vendique une ambition urbaine à travers un projet de 
parc naturel urbain venant s’inscrire en lieu et place 
des usages et pratiques existants. Il n’est pas au sens 
strict un projet de restauration de cours d’eau, mais 
une reconfiguration d’un espace où la présence des 
voies d’eau est structurante.

Ce projet de parc urbain est alors l’occasion de 
confronter les sens que la municipalité de Rennes, ses 
services techniques, les urbanistes et paysagistes as-
sociés donnent à la rivière et aux milieux aquatiques 
et ceux que leur confèrent des habitants porteurs de 
pratiques et finalités différentes, voire contradictoires. 

Pour cela, cet article souhaite explorer ce que Gabrielle 
Bouleau nomme les « motifs environnementaux », les 
propriétés écologiques invoquées dans les différentes 
propositions d’aménagement, «  motifs de nature va-
riée, voire motifs concurrents qui donnent à la même 
réalité des sens différents  » (Bouleau, 2017, p.  24). 
Cette approche permet d’ancrer l’environnement dans 
le sens vécu par les personnes concernées par le projet, 
leurs formes d’attachement aux milieux aquatiques. 
Il permet aussi d’identifier des groupes d’acteurs, en 
fonction des motifs partagés ou contestés.

L’hypothèse est alors que les politiques publiques lo-
cales peuvent être le vecteur de différents «  motifs 
aquatiques » qui se traduisent par une catégorisation 
des espaces selon la place et la forme d’eau souhaitée. 
Celles-ci sont le produit des négociations entre les dif-
férents sens donnés aux milieux aquatiques par les ac-
teurs parties prenantes du projet ou qui s’y sont invités. 

Sans entrer dans la genèse de ces représentations chez 
les acteurs institutionnels et gestionnaires (cela de-
manderait une étude en sociologie ou ethnographie), 
nous nous attachons en tant que géographes-urba-
nistes à questionner le sens et l’usage attribués aux 
espaces aquatiques dans le projet d’aménagement 
urbain. De ce point de vue, nous montrerons que le 
prisme « métropolitain » d’une ville esthétisée, écolo-
gisée et hygiénisée façonne des espaces aquatiques zo-
nés, du milieu protégé de la fréquentation humaine à 
la voie d’eau support de loisirs aquatiques, en passant 
par le ru intermittent patrimonialisé.

Après avoir resitué l’étude de cas dans une arma-
ture conceptuelle et théorique générale et précisé les 
composantes de la méthodologie suivie (1), l’article se 
propose d’examiner comment les rapports de concur-
rence entre les différentes conceptions des milieux 
aquatiques urbains ont été construits pour le cas étu-
dié et comment ils s’inscrivent dans un espace public 
zoné (2). Nous prolongerons la réflexion par une dis-
cussion sur les moyens de redonner une place à « l’eau 
perçue » par les usagers, en questionnant les modali-
tés de production du contenu du projet urbain et en 
identifiant un objet emblématique de la concurrence 
des représentations de l’eau, l’inondabilité (3).
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I – Motifs environnementaux et 
espaces aquatiques à l’aune du 
projet métropolitain
Lorsque les espaces aquatiques rencontrent le projet 
métropolitain (ou l’inverse), l’enjeu est celui de l’amé-
nagement ou du renouvellement de certains espaces 
urbains, peu ou pas urbanisés. Sites de biodiversité, 
infrastructure naturelle, élément clé du patrimoine 
historique et lieu d’expression d’un lien social autour 
des solidarités liées à l’eau, on pourrait dire que de 
fait, « les zones humides guident aujourd’hui les pro-
jets urbains  » (Carré et Sajaloli, 2016). Mais elles le 
font selon diverses acceptions sociales d’une même 
réalité biophysique que nous nommons « motifs envi-
ronnementaux ».

Cette première partie vise ainsi à dessiner les « motifs 
environnementaux  » associés à ces espaces urbains 
de l’eau dans la conception urbaine contemporaine. 
Puis nous présentons l’historique du site choisi comme 
étude de cas et enfin la méthodologie d’observation 
composite et au long cours qui a jalonné notre compa-
gnonnage avec ce terrain d’étude.

1. L’eau dans le projet métropolitain : 
approche géographique des motifs 
environnementaux 

Lorsque l’on interroge la mise en valeur de l’eau en 
milieu métropolitain, la littérature en géographie s’at-
tache fortement à montrer comment les rives des cours 
d’eau (ou des plans d’eau) sont reconquises par les es-
paces de résidence, d’activités et notamment des acti-
vités de loisirs, que ce soit en France ou dans d’autres 
pays, dans des petites villes ou des métropoles (Barthel, 
2003). Certains articles mettent en évidence la privati-
sation des espaces publics par les promoteurs (Michon, 
2008) ou par des propriétaires de péniches (nord-ouest 
parisien) quand d’autres insistent sur l’aménagement 
de «  coulées vertes  » et de paysages «  contrôlés  » 
laissant peu de place à la qualité du milieu aquatique 
lui-même (Bonin, 2007 ; Rode, 2017). Philippe Valette 
s’interroge ainsi sur la tendance à la « balconnisation » 
des espaces fluviaux dans la traversée de la Garonne 
du centre de Toulouse (Valette, 2016). D’après ces au-
teurs, dans le cadre des opérations de reconquête des 
fronts d’eau et de l’aménagement des zones humides, 
la préservation des formes de présence données à l’eau 

en milieu urbain répond à un projet de mise en valeur 
de type « paysage résidentiel » et « loisirs, tourisme ». 
Ces types de valorisation reposent pour une part sur 
des logiques foncières et immobilières tout en s’inscri-
vant dans les plans locaux d’urbanisme et des projets 
de renouvellement urbain foisonnants développés dans 
le cadre de zones d’aménagement concerté (mixité ha-
bitat-activités-équipements).

Pour nous, ces opérations peuvent être considérées 
comme les révélateurs des motifs environnemen-
taux de la ville souhaitée par les pouvoirs publics. 
Les conceptions et les aménagements des « bords de 
l’eau » urbains mobilisent trois motifs relatifs à l’en-
vironnement  : l’esthétisation, l’écologisation et l’hy-
giénisation, en référence notamment aux analyses sur 
«  la ville mise en tourisme » (Gravari-Barbas, 2008). 
Le premier renvoie à la forme paysagère, définie par 
certains canons de beauté et d’agrément, le deuxième 
évoque la prise en compte des critères de qualité bio-
physique d’un espace et le troisième repose sur les 
démarches techniques d’épuration et d’aération de la 
ville héritée du xixe  siècle (Guillerme, 1983  ; Frioux, 
2013). Ces trois motifs font appel à des compétences 
d’ingénierie paysagère, environnementale et sanitaire.

2. Des prairies au parc naturel urbain 

Le site retenu pour l’étude de cas – les prairies 
Saint-Martin à Rennes – prend place au nord du centre 
historique et constitue un des éléments de la trame 
verte et bleue de l’agglomération rennaise dans son axe 
nord-est-sud-ouest (fig. 1). Ce vaste espace de 30 ha à 
dominante végétale est encadré par le canal d’Ille-et-
Rance et le bras naturel de l’Ille (affluent de la Vilaine), 
l’écluse Saint-Martin et le boulevard intérieur (fig. 2).

Préservé de l’urbanisation par le gel des terrains pour 
utilité publique  1, cet espace a été le lieu d’implan-
tation de fabriques autour de la tannerie et plus an-
ciennement encore de la meunerie. La force motrice 
de l’eau était utilisée avant la construction du canal à 
la fin du xviiie siècle. La construction du canal d’Ille-
et-Rance assurant la liaison Manche-Atlantique a créé 
cet îlot entre voie navigable et rivière naturelle. L’ac-
tivité du canal (transport de matériaux) s’est inscrite 
dans cette activité industrielle du site ; elle a perduré 

1 Il était prévu d’y faire passer une route pénétrante nord 

dans les années 1960, projet qui ne s’est jamais réalisé.
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jusqu’au milieu du xxe siècle. 
Depuis, seule une navigation 
touristique et de loisir est 
présente. Placés aujourd’hui 
dans une situation péricen-
trale facile d’accès  2, ces ter-
rains ont accueilli aux xixe et 
xxe  siècles des activités ur-
baines reléguées  : industries 
polluantes, abattoirs, dé-
charges publiques… L’espace 
a aussi servi de refuge pour 
des populations sans toit et 
de lieu de ressource alimen-
taire pendant la Deuxième 
Guerre mondiale. Il a été en 
partie occupé dans l’entre-
deux-guerres par des jardins 
ouvriers créés sous l’égide 
du patron de la tannerie. Ces 
jardins ont été repris par l’of-
fice HLM après-guerre  ; ils 
sont devenus des jardins fa-
miliaux, sous la gestion de la 
ville de Rennes, avant d’être 
évacués en 2012 (voir plus 
loin). Un lotissement sponta-
né s’est également développé 
à proximité des jardins. Le 
lieu refuge a pris une impor-
tance à l’échelle de la ville 
dans la mesure où une par-
tie des jardins familiaux était 

cultivée et utilisée par des résidents hors du quartier. 
Les témoignages oraux, matériels, photographiques ou 
sonores recueillis dans le cadre de travaux de thèse 
(Nahmias, 2017) ou de démarche artistique (Dupont 
et Racine, 2016) révèlent des sociabilités ancrées, des 
savoir-faire certains et une connaissance fine des mi-
lieux et de leur saisonnalité (végétaux, animaux, eaux). 
Concernant les voies d’eau, les rives naturelles de l’Ille 
sont fréquentées par des pêcheurs et le chemin de ha-
lage fait l’objet d’une forte activité de passage liée à 
une pratique sportive (vélo, jogging) ou de promenade.

2 La ligne de métro B, en cours de construction, mettra dé-

but 2020 les prairies à cinq minutes d’accès de l’hypercentre 

rennais. L’atout de cette proximité pour les visiteurs – et pas 

seulement pour les habitants – est repris par les documents 

de promotion touristique de la métropole.

Figure 1 – Les prairies Saint-Martin à Rennes : une localisation péricentrale
Source : Open Street Map, adaptation de Lepetit

Figure 2 – Le canal Ille-et-Rance en bordure nord des 
prairies Saint-Martin

Source : Hellier, juillet 2015
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En 2007, la ville de Rennes a soigné l’entretien de ces 
espaces en réaménageant les parcelles de jardin et 
en installant des clôtures et des cabanons identiques 
avec une récupération de l’eau de pluie. Ces opérations 
d’homogénéisation ont provoqué la réaction de deux 
associations, Bretagne vivante et Les amis du patri-
moine rennais. Le maintien de la biodiversité du site 
(arbres, haies, prairies, jardins, zones humides riches 
de biodiversité) et la valorisation de l’histoire du lieu et 
du petit patrimoine local (cabanons anciens) ont amené 
ces deux associations aux objets différents à réclamer 
conjointement la protection du patrimoine naturel et 
culturel (Nahmias et Hellier, 2012). Simultanément, la 
ville présente alors cet espace de jardins familiaux de 
proximité comme une pièce importante de sa politique 
sociale (entretien oral effectué à cette époque avec la 
cheffe de service des jardins de la ville de Rennes). Au 
passage de la décennie 2010, le projet de la ville pour 
cet espace évolue, cette évolution est concomitante à 
l’élaboration d’autres projets d’aménagement indui-
sant une urbanisation d’espaces proches des voies 
d’eau. L’avant-projet d’aménagement du parc naturel 
urbain est adopté par le conseil municipal du 20 jan-
vier 2014. 

Le projet élaboré par la ville de Rennes, propriétaire 
des terrains, vise à offrir un espace public de détente 
et de loisirs au plus grand nombre, s’intégrant à la 
trame verte et bleue et aux espaces écologiques définis 
par la métropole tout en limitant la présence humaine 
permanente, suite au classement de la zone en champ 
d’expansion des crues dans le plan de prévention des 
risques d’inondation (PPRI). Cette limitation sert un 
autre volet du projet, l’écologie et la préservation de 
la biodiversité visée par l’élu au développement du-
rable 3. La réalisation concrète du parc naturel urbain 
(PNU) est en cours depuis 2017 pour une première 
phase d’ouverture au public au deuxième semestre 
2018 et une finalisation en 2019.

3. Un terrain d’enquête appréhendé « du 
dedans » et « du dehors »

Pour cette étude de cas, nous avons privilégié de fait 
des méthodes qualitatives d’exploitation d’un cor-
pus documentaire, d’observation in situ et ex situ et 
d’observation participante. Une partie de ces obser-

3 Jean-Luc Daubaire initialement, puis Daniel Guillotin dans 

la municipalité élue en 2014.

vations s’articule avec l’observatoire homme-milieux 
des prairies lancé de manière partenariale entre des 
chercheurs CNRS et la ville de Rennes en 2013  ; les 
premiers ancrent cette initiative dans le déploiement 
de la zone atelier Armorique, la deuxième inscrit cet 
observatoire en convention dans sa politique d’envi-
ronnement et de participation locale 4.

La méthode d’observation in situ a été en particulier 
développée dans le cadre d’un stage de licence géogra-
phie réalisé entre fin août et début octobre 2015. Trois 
types de campagnes de collecte de données ont été réa-
lisés : prise de photographies depuis des points nodaux 
(secteurs les plus transformés par le PNU), comptage et 
caractérisation des flux d’entrée dans les prairies et 
relevé cartographique des usages de l’espace. Ces en-
quêtes ont donné lieu à des bases de données simples 
sur tableur et à des formalisations graphiques et car-
tographiques dont certaines sont utilisées pour cet ar-
ticle (fig. 6).

L’organisation de balades urbaines commentées sur 
site lors de colloques, pour des collègues chercheurs 
ou praticiens en 2015 et 2017, a permis d’enrichir la 
réflexion sur ce lieu en mutation. La participation aux 
ateliers de concertation fin 2012 a été l’occasion de 
recueillir des témoignages et d’analyser les méthodes 
de concertation mises en place par la ville. Enfin, le 
suivi des visites guidées organisées par les services de 
la ville et de la métropole avant et pendant le chantier 
du PNU (septembre 2017) ont été l’occasion de noter 
des informations factuelles et des données plus tech-
niques, délivrées par le maître d’ouvrage ainsi que par 
le maître d’œuvre du génie civil. 

Si l’on ajoute la veille opérée depuis 2012 sur ce sujet, 
les dossiers réalisés par les étudiants 5 et la littérature 
grise, un matériau très diversifié a été collecté ou pro-
duit par notre collectif de chercheuses et d’étudiants 
depuis les documents supports des ateliers de concer-
tation aux cartographies du stagiaire géographe, en 
passant par le dossier d’enquête publique consulté 

4 Le conseil local de la biodiversité créé en 2016 est à vocation 

représentative : un collège élus et service, un collège scienti-

fique, un collège associations. La présidence en est assurée 

par une DR CNRS en écologie du paysage.
5 Rapport d’atelier écologie-sociologie des étudiants d’Agro-

campus Ouest, site de Rennes : Les prairies Saint-Martin, un 
lieu spécial ?, octobre 2015-février 2016, encadrants C. Dar-

rot et D. Lecoeur.
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à l’hôtel de Rennes Métropole en avril 2016. Enfin 
la participation aux réunions du plan d’action et de 
prévention des inondations (PAPI) Vilaine a permis de 
suivre le volet hydraulique et gestion des inondations 
de ce projet.

Ce suivi s’inscrit ainsi dans une forme de «  compa-
gnonnage » au long cours avec ce terrain de recherche, 
depuis plus de dix ans pour certaines d’entre nous 
(lieu de promenade familial, lieu de visite de terrain 
pour les étudiants). Nous y travaillons de manière plus 
intense et plus formalisée depuis 2012, avec le lance-
ment du projet de PNU et l’implication de la sphère 
scientifique dans l’observatoire partenarial CNRS-ville 
de Rennes.

L’investigation sur ce terrain a été confrontée à deux 
difficultés qui finalement ont constitué des opportu-
nités de renouvellement des questionnements. Tout 
d’abord, entre l’évacuation des jardiniers en 2012 et le 
démarrage du chantier en 2017, les prairies ont connu 
un état intermédiaire et des situations de transition : le 
« nettoyage » partiel des parcelles par les tractopelles 
et les tronçonneuses, puis un réenfrichement et un re-
boisement très notables, une fauche tous les ans dans 
la prairie elle-même, un entretien des allées, une oc-
cupation de l’espace en transition et peu encadrée. Ce 
caractère évolutif du lieu est devenu un objet d’étude 
en lui-même. L’autre difficulté tient au fait que la ques-
tion de la place de l’eau a été essentiellement abordée 
dans le débat public par le biais du risque d’inonda-
tion ; les autres dimensions aquatiques ont été moins 
débattues et finalement relativement « lissées » dans 
le projet de PNU.

Pour aborder les motifs aquatiques mobilisés, il est 
nécessaire de faire « sortir » l’eau et les milieux aqua-
tiques de la globalité d’un projet de renaturation ur-
baine structuré autour d’un motif « végétal ». Or, les 
motifs environnementaux de l’eau ne sont pas uni-
voques dans le projet ; s’y retrouvent au premier plan 
écologisation et esthétisation et au deuxième plan his-
toire et vie sociale, dans une composition zonale de 
l’aménagement d’un site qui relève du domaine public 
de la ville.

II – Des motifs aquatiques 
concurrents à propos d’un projet 
d’intérêt public
Les motifs environnementaux des espaces peuvent 
être lus au travers d’énoncés mais aussi au travers 
d’expressions graphiques et cartographiques  : ces 
« médias » sont des révélateurs des éléments cognitifs 
du producteur ou du porteur de l’expression discursive 
et graphique. Notre démarche a ainsi consisté à mettre 
en regard les documents cartographiques produits 
pour la maîtrise d’ouvrage publique (ville de Rennes) 
et la cartographie réalisée par le stagiaire mi-2015. 
Outre ces médias principaux, les textes d’accompagne-
ment et de promotion du projet, les panneaux de com-
munication publique ainsi que des affiches de publicité 
immobilière ont constitué les points d’appui pour faire 
émerger les motifs, les acteurs et les logiques promues 
par l’action publique locale.

1. Le dispositif d’acteurs autour d’une 
maîtrise d’ouvrage ville de Rennes, Rennes 
Métropole

Rappelons en premier lieu que le site concerné est 
un espace du domaine public, les quelques parcelles 
privées ayant été rachetées par la ville de Rennes. La 
ville détient donc la légitimité de l’autorité publique 
urbaine et inscrit cette opération de renaturation dans 
la trame verte et bleue urbaine, donc dans une norme 
de politique publique nationale. L’autorité publique lo-
cale engagée dans l’opération est bicéphale  : la ville 
de Rennes avec son service espaces verts et jardins, 
Rennes Métropole pour la compétence urbanisme et 
la communication sur le projet. Un bureau d’étude, 
BASE paysagistes, a été missionné pour concevoir le 
contenu de l’aménagement, proposer les plans et me-
ner la concertation. Les services déconcentrés de l’État 
(DREAL), responsables du PPRI, et l’établissement pu-
blic territorial de Bassin-Vilaine, coordonnateur du 
PAPI Vilaine, ont dialogué avec la ville et Rennes Métro-
pole dans le cadre de la gestion du risque inondation et 
de la mise en place des champs d’expansion des crues. 
En revanche, le récent propriétaire et gestionnaire du 
canal, la région Bretagne, n’interfère pas directement 
dans le projet d’aménagement des prairies.
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Enfin, parmi les acteurs impliqués figurent des rive-
rains mobilisés et des usagers d’horizons différents 
plus ou moins organisés. Les riverains immédiats du 
canal ont défendu la pérennité de leurs maisons alors 
que le projet prévoyait expropriation et destruction 
(banderole répartie le long des huit maisons « La vie / 
le long / du canal / n’est pas / un long / fleuve / tran-
quille » en 2016). Les habitants du quartier et membres 
du comité de quartier qui possèdent la mémoire du 
lieu, des archives personnelles ont contribué à la réali-
sation de quelques expositions – dont une aux archives 
municipales en octobre 2016, à proximité des prairies, 

et une autre à l’artothèque 
de Vitré (Dupont et Racine, 
2016). Des usagers « concer-
nés  », ayant développé un 
attachement au lieu et aux 
habitants, anciens jardiniers, 
promeneurs réguliers, cueil-
leurs, pêcheurs constituent 
une nébuleuse d’individus ou 
de petits groupes de sociabi-
lité, dont certains ont été très 
mobilisés contre l’évacuation 
des jardins. Rejointe par des 
militants, cette mobilisation 
de citadins attachés à l’es-
pace qu’ils cultivaient a pris 
corps en 2011 autour du col-
lectif «  Tous aux prairies  » 
qui en réaction au projet de 
suppression des jardins fami-
liaux a réclamé le maintien 
de potagers collectifs et une 
autonomie de gestion de ces 
espaces.

Le projet de requalification 
de cet espace modifie la 
configuration des lieux et ce 
faisant, réoriente les usages 
potentiels. L’affectation des 
sols correspond à un zonage 
par type de milieux selon des 
usages autorisés (fig.  3). Le 
projet montre une juxtapo-
sition de milieux  : la partie 
orientale est consacrée à la 
préservation de la nature et 

de la biodiversité, n’autorisant que l’observation scien-
tifique (et partiellement celle du public) et ayant ame-
né l’effacement des jardins familiaux et d’un chemin 
piéton. La partie occidentale est constituée du nord au 
sud d’une zone inondable, de vergers, d’un parc cen-
tral et d’une «  plaine sportive et festive  » en retrait 
du canal et permettant activités collectives et circula-
tion du public (butte de jeu artificielle). Ces partis pris 
d’aménagement interrogent les différentes concep-
tions des milieux aquatiques et de l’eau portées par les 
acteurs publics, diffusées via le cahier des charges de 
l’opération.

Figure 3 – Paysages et usages des prairies Saint-Martin dans le projet de requalification 
de 2014

Réalisation : Hellier, Lepetit, UMR CNRS ESO, 2018
Source : cabinet BASE 
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2. Les dimensions paysagères des discours 
et des images sur le parc naturel urbain

Déjà décrites et documentées par de nombreux travaux 
sur les fronts d’eau urbains, les paysages et les terri-
toires urbains de l’eau (Bonin, 2007 ; Dournel, 2010 ; 
Carré et Sajaloli, 2016 ; synthèse par Rode, 2017), les 
logiques de valorisation de l’eau dans l’espace public 
sont fortement imprégnées par une approche essen-
tiellement paysagère et par la représentation d’une 
«  nature urbaine  » contrôlée dans le cadre juridi-
co-aménagiste de la «  trame bleue » de l’aggloméra-
tion. Le projet étudié ici n’échappe pas à cette mise 
en paysage des abords de l’eau pour des usages bien 
identifiés relatifs aux loisirs.

Sur les berges du canal, on trouvera un parvis où 

jouer à la pétanque et au palet, un kiosque, une pla-

cette et une terrasse devant «  la longère », des gra-

dins le long du chemin de halage, une guinguette… 

Les prairies seront également le spot idéal pour les 

balades en famille, les marcheurs et les joggeurs. 

(Rennes Métropole)

Pourtant, alors que le discours de présentation du parc 
valorise la vue sur l’eau par les usages pressentis, les 
images de communications publique et privée placent 
l’eau en toile de fond et en second plan d’un paysage 
où dominent les espaces végétalisés (fig. 4 et 5).

En outre, d’après le cahier des charges du maître d’ou-
vrage, le paysage du parc doit favoriser les flux et per-
mettre une fréquentation accrue du public, résidents et 
visiteurs occasionnels, grâce à l’ouverture des entrées 
(fig. 3). L’objectif d’accès au plus grand nombre d’un 
espace du domaine public s’accompagne ainsi d’une 
configuration paysagère et morphologique très aérée, 
dessinant très clairement les cheminements et facili-
tant les flux, ce qu’on peut rapprocher d’une disposition 
hygiéniste. En miroir, la figure 6 réalisée avant aména-
gement pendant la période de transition présente des 
cheminements nombreux et plus ou moins hiérarchi-
sés, certains semblant intermittents et dessinés par la 
fréquentation plus que par un tracé préétabli.

Le versant écologique du projet peut être analysé au 
travers de la communication publique sur le rôle de 

Figure 4 – Panneau placé à l’entrée sud du futur parc 
naturel urbain 

Source : Hellier, juillet 2015

L’image encastrée dans la charte graphique des projets de ville 
de Rennes (couleur bleu clair, typographie noir et blanc…) n’est 

pas entièrement lisible du fait de tags manifestant une contes-
tation (anonyme) du projet. Indépendamment de ce brouillage 
visuel, la place occupée par l’eau dans cette image de synthèse 
est marginale, en périphérie de l’emprise d’un parc caractérisé 

par la verdure et les cheminements. Dans le losange, il est écrit : 
« Vue sur les prairies depuis le boulevard d’Armorique (du nord 

vers le sud). » (E. Hellier, mars 2018).

Figure 5 – Affiche de promotion immobilière en bordure 
centre est du futur parc naturel urbain  

Source : Hellier, juillet 2015

Le programme immobilier privé promu sur cette image de syn-
thèse est situé en surplomb du bras naturel de l’Ille, à l’est des 
prairies. Le paysage proposé vise à traduire la proximité entre 

le front des immeubles, le cheminement piéton et des espaces 
naturels où l’eau apparaît peu comparativement aux espaces 
végétalisés. Le logo du promoteur masque d’ailleurs l’espace 
aquatique potentiellement visible au premier plan. L’espace 

aquatique se présente ici comme un linéaire d’accompagne-
ment de la coulée verte. (E. Hellier, janvier 2018)
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l’eau dans le parc mais aussi de la manière dont les 
spécialistes sont convoqués dans le suivi des espaces 
aquatiques du parc.

3. L’écologisation des espaces aquatiques 
dans les discours sur le parc naturel urbain

Les paysages proposés dans le projet – et ce n’est pas 
contradictoire avec le point précédent – sont associés 
à la préservation « d’îlots de fraîcheur » (climatisation) 
et de « poumons verts » (oxygène). Les milieux aqua-
tiques sont identifiés par les services écosystémiques 
rendus, partie prenante des éléments de politique pu-

blique régénérateurs et at-
ténuateurs du changement 
climatique. Cette dimension 
(micro)climatique a déjà fait 
l’objet de mesures hygromé-
triques et thermiques par des 
capteurs entre 2013 et 2017 
dans le cadre de l’observa-
toire, l’intérêt étant de pou-
voir poursuivre les mesures 
une fois les travaux du parc 
achevés.

À l’est du PNU, le secteur 
décaissé pour la gestion des 
inondations fait l’objet d’une 
restauration de zones hu-
mides (plans d’eau, boise-
ments, chenaux). Il est clai-
rement identifié comme une 
zone de développement et de 
protection de la biodiversité 
associée à ces milieux aqua-
tiques. Lors des travaux, des 
dispositifs visaient à protéger 
les populations de batraciens 
présentes dans ce secteur. À 
l’avenir, ce secteur en partie 
préservé de la fréquentation 
des usagers des prairies, fera 
l’objet d’une poursuite du 
suivi scientifique par l’obser-
vatoire de la zone atelier. « Le 
parc comprendra des zones 
naturelles humides. Il s’agit 
d’un espace plus sauvage, 
entouré d’observatoires pour 

les oiseaux (affûts). La prairie inondable permettra de 
stocker les crues de l’Ille  » (Rennes Métropole). Ces 
deux motifs des milieux aquatiques urbains – paysa-
ger et écocentré – n’apparaissaient pas en tant que 
tels avant l’aménagement du parc, l’espace des prai-
ries, faisait apparaître plutôt une dissociation dans cet 
espace entre un espace reliquat des jardins cultivés, 
arboré ponctuellement, et des espaces plus boisés et 
traversés par le bras naturel de l’Ille et des rus. Cet 
héritage social et patrimonial, celui de milieux urbains 
mixtes, mêlant activités productives, habitat populaire, 
friches et milieux naturels ouverts n’apparaît plus 
dans le plan d’aménagement du PNU.

Figure 6 – Paysages et usages des prairies Saint-Martin en 2015 
Réalisation : Hellier, Lepetit, UMR CNRS ESO, 2018

Source : Le Coz – Fond bâti : ville de Rennes
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4. La place des usages patrimoniaux et de la 
vie sociale 

Alors que le projet de parc commence à être précisé 
et officialisé par la ville de Rennes, les grands traits 
de l’aménagement de cet espace sont exposés par les 
services de la ville et présentés au démarrage de l’ob-
servatoire. Une caractéristique majeure de cet espace 
est l’« hétérogénéité des habitats, des occupations des 
sols et des modes gestion ». Le site est alors pour moi-
tié de sa superficie occupé par d’anciennes usines à 
l’abandon, du bâti patrimonial (séchoir des tanneries), 
le lotissement et les jardins familiaux.

[En 2013,] les prairies Saint-Martin étaient consti-

tuées de 5,6  ha de prairies, 10,8  ha de jardins fa-

miliaux, 5 ha de ZI, 5,6 ha de zone bâtie et 2 ha de 

berges. Élément de la trame verte urbaine, ce site se 

caractérise par : une forte hétérogénéité des habitats, 

des occupations des sols et des modes de gestion ; les 

stigmates de son passé industriel ; un îlot de fraîcheur 

dans l’îlot de chaleur urbain ; et des usages multiples. 

(observatoire des prairies Saint-Martin/zone atelier 

Armorique, Réunion de mise en place, 04/10/2013, 

p. 4)

Ce descriptif correspond pour partie à la cartographie 
en 2015, période où les jardins familiaux ont été désaf-
fectés, la végétation ayant repris en partie ses droits. 
Des constructions précaires sont également réperto-
riées, dans le secteur le plus boisé et à l’abri des re-
gards, avec une durée d’existence variable (fig. 6).

Sur le plan d’aménagement prévisionnel du PNU, 
l’usine, ces maisons, celles du lotissement et les par-
celles afférentes n’apparaissent plus (fig.  3). Les 
paysages de l’eau devraient ainsi être exempts de 
constructions de ce côté-ci du canal, dans le cadre du 
parc, ce qui réduit l’hétérogénéité visuelle et la diver-
sité des types d’appropriations de l’espace. De fait, les 
huit maisons situées au bord du canal, après avoir fait 
l’objet d’un projet d’expropriation et de démolition en 
début de projet, sont en sursis.

Dans leur configuration avant-projet, les prairies 
Saint-Martin étaient une mosaïque d’espaces amé-
nagés et naturels, aux contours flous et aux usages 
hybrides, superposés, peu orientés par la puissance 
publique. Paysagisme, écologisation, hygiénisme : ces 
motifs aquatiques ne sont pas en eux-mêmes concur-
rents  ; au travers des formes d’aménagement, ils 

peuvent être considérés à l’échelle du site comme com-
plémentaires et juxtaposés dans des espaces distincts, 
voire zonés, et opérer un tri sur les usages possibles, 
en désignant des usages attendus et souhaités. Toute-
fois, cette partition peut être perçue comme le résultat 
du poids supérieur, dans le temps présent du projet 
de PNU, des représentations esthétisantes et écologi-
santes sur celles de l’hybridation sociale et historique. 
Cette dernière, que l’on pourrait définir comme une re-
composition des usages socio-économiques de l’espace 
dans le temps long, est interrogée dans le cadre de la 
troisième partie, toujours en rapport avec la place de 
l’eau et sa prise en charge dans le projet urbain.

III – Discussion : des modes de prise 
en charge de la nature et des milieux 
aquatiques à questionner
À la lumière de l’étude de cas des prairies Saint-Mar-
tin, cette partie s’inscrit dans le prolongement des ré-
sultats établis précédemment dans la partie II et ques-
tionne cette « prise en charge des milieux aquatiques » 
dans le projet urbain selon deux pistes, celle des conte-
nus « aquatiques » de la concertation, et l’autre sur un 
objet précis, l’inondabilité.

1. Approche critique des motifs 
environnementaux inscrits dans les 
procédures de concertation

Dans un contexte d’imprévisibilité, d’incertitude scien-
tifique et d’impossibilité pour un seul acteur de réunir 
toutes les données sur une problématique, plusieurs 
scénarios d’implication des acteurs dans le projet sont 
possibles : l’acteur public (l’État, les collectivités) prend 
en charge la défense d’un intérêt général qu’il a lui-
même défini ; ce scénario interroge la capacité à faire 
émerger des porte-parole d’un monde hybride, entre-
mêlant humains et non-humains, pour reprendre les 
catégories d’analyse de Bruno Latour. L’autre scénario, 
de nature pragmatique, consiste à ce que l’action col-
lective d’aménagement cultive la « double dynamique, 
d’une part d’acculturation des usagers aux préoccu-
pations politiques et techniques, d’autre part d’impré-
gnation des structures politiques ou techniques par les 
attentes et les interrogations spécifiquement usagères 
ou citoyennes » (Chalas, 2004, p. 334). Acculturation 
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et imprégnation réciproques procèdent d’une forme 
de « tâtonnement » entre militants, scientifiques, per-
sonnels techniques et politiques, au cours duquel les 
représentations contradictoires des problèmes publics 
devraient pouvoir s’exprimer (Latour, 2012).

Dans le cadre du processus de participation citoyenne 
sur le projet de PNU, plusieurs outils ont été mis en 
œuvre par le maître d’ouvrage (ville de Rennes) et le 
maître d’œuvre (BASE), essentiellement un espace de 
consultation par Internet dédié sur le site de Rennes 
Métropole, assis sur des documents de présentation en 
ligne  6, et trois ateliers publics de concertation entre 
novembre 2012 et janvier 2013. Ces trois ateliers 
consistaient à échanger par tables citoyennes à partir 
d’un dossier documentaire sur une série de questions 
ouvertes préparées par la ville et le paysagiste délégué. 
La synthèse publique en a été présentée le 25  mars 
2013 par les maîtres d’ouvrage et d’œuvre (BASE et 
ville de Rennes, 2013).

Dans la conduite de cette opération, les motifs envi-
ronnementaux des porteurs de projet sont structu-
rants dans le matériau iconographique et textuel qui 
est proposé à la discussion (exemple de vue aérienne 
de la zone des années 1990, images de synthèse d’es-
paces naturels et de faune). La démarche consiste en 
effet à solliciter le public (citoyens, riverains, habitants, 
usagers des prairies) pour recueillir des réactions et 
des propositions face à des questions certes ouvertes 
mais utilisant des termes spécifiques et visant certains 
objectifs. Par exemple, dans le questionnaire de l’ate-
lier 2 sur les « Valeurs et dynamiques écologiques », les 
questions 2 à 4 orientent le participant vers la théma-
tique « écologique » et vers les « fonctions urbaines » 
du parc, et appellent des propositions concrètes.

Qu.  2  : L’aménagement des prairies Saint-Martin 

pourrait-il répondre à un besoin/déficit écologique à 

l’échelle de Rennes Métropole ? De quelle manière ? 

Qu. 3 : Selon vous, quels types de fonctions urbaines 

peuvent associer un parc dit «  naturel  » en ville  ? 

Qu. 4  : Quels types de paysages naturels pourraient 

être évoqués aux prairies Saint-Martin ? Quelle serait 

la manière de les parcourir ?

6 Les services communication de ville de Rennes et de Rennes 

Métropole ont fusionné dans le cadre de la rationalisation de 

l’organisation territoriale et fonctionnelle des collectivités  ; 

Rennes Métropole a été créée au 1er janvier 2015.

La question 2 éloigne le citoyen participant de son es-
pace de vie car elle concerne le « besoin écologique » 
de l’agglomération, que ce citoyen ne se représente pas 
aisément sans complément d’information. La ques-
tion 3 pose un peu le même problème, en faisant appel 
à la notion de « fonctions urbaines » qui a une défini-
tion pour des praticiens-aménageurs mais peut lais-
ser sceptique un citoyen qui raisonne plutôt en termes 
d’activités ou de vie quotidienne. En revanche, la der-
nière question facilitait l’objectif de la participation par 
son appel aux représentations de la « nature ». 

Les représentations de l’eau sous plusieurs formes et 
sous plusieurs enjeux (paysage, ambiance, santé, bio-
diversité, activités, lien social…) ont occupé une place 
notable dans les ateliers, en particulier dans le dernier 
atelier sur les usages et appropriations (verbatim des 
questions relatives à l’eau ci-dessous). Les participants 
sont appelés à donner un avis non seulement sur les 
améliorations souhaitables pour la qualité de l’eau et 
le cadre de vie, mais aussi sur l’état actuel qu’ils per-
çoivent des cours d’eau et sur leur visibilité.

De fait, le projet d’aménagement des prairies en PNU 
a fait l’objet d’un recueil de propositions et d’opposi-
tions explicites. Certes, les propriétaires de maisons du 
canal ont obtenu gain de cause face au projet d’expro-
priation de la ville. Des souhaits pratiques de riverains 
et d’usagers sont retenus dans le plan d’aménagement. 
L’importance du suivi écologique du site ex ante et ex 
post par les chercheurs écologues et physiciens a été 
actée par la ville.

Néanmoins, la confrontation ouverte des motifs en-
vironnementaux reste encore dans un angle mort du 
projet urbain. Les appropriations passées de cet es-
pace, les connaissances acquises par les usagers des 
lieux, les constructions et plantations effectuées dans 
les jardins (haies, vergers…) qui pour certaines étaient 
très anciennes n’ont pas été prises en compte dans 
le projet ni reconnues comme pouvant faire partie 
des discussions. Dès le départ le projet s’est basé sur 
construction ex nihilo indépendante de ce patrimoine. 
Enfin, la formulation préalable des grands axes de 
l’aménagement du PNU par le maître d’ouvrage ne 
donnait pas la possibilité à des projets alternatifs de 
s’exprimer ni aux fondements de la démarche d’être 
coconstruits  ; les modifications et idées nouvelles ne 
pouvaient intervenir qu’à la marge. Cette minoration 
des apports possibles des usagers du lieu dans la 
construction initiale du projet se retrouve aussi dans 
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l’appréhension de la question de l’eau sur ce lieu et 
notamment dans sa composante inondation. 

2. Un objet de débat pertinent croisant les 
motifs aquatiques : l’inondabilité

Le projet du PNU s’inscrit dans un contexte d’aména-
gement de plusieurs secteurs proches des voies d’eau 
de la ville (rivières de l’Ille et de la Vilaine). La rena-
turation d’une partie du secteur des prairies s’accom-
pagne d’un décaissement du secteur des anciens jar-
dins familiaux pour permettre un stockage des eaux 
des crues de l’Ille. Ce gain en volume d’eau d’inon-
dation est une contrepartie des choix d’urbanisation 
sur deux autres secteurs proches de l’Ille et de la Vi-
laine (ZAC Armorique et plaine de Baud-Chardonnet). 
L’inondation du lieu est donc centrale dans ce projet de 
PNU mais sa représentation n’est pas univoque.

Pour la ville, la valorisation de l’inondation sur le sec-
teur est revendiquée comme un gain de gestion des 
flux pour la ville mais aussi de renaturation. Un dis-
cours de sécurité est également construit autour de 
la disparition des jardins remplacés par les zones 
humides naturelles. Ce choix de renaturation est ap-
puyé sur les éléments du PPRI du bassin rennais, qui 
indique qu’il ne peut se dérouler aux prairies que des 
activités temporaires. Lors de la concertation, un des 
points relevés dans les ateliers fut de « valoriser le ca-
ractère inondable du site », élément qui a été repris 
dans la synthèse du maître d’ouvrage en mars 2013 
sous la requête spécifique de «  pouvoir imaginer un 
parcours thématique sur l’eau, une mise en valeur 
de l’inondabilité du site ». Un autre verbatim issu de 
l’expression des participants suggérait de « mettre en 
valeur les états de l’eau  : circulante, stagnante et la 
variation des niveaux de l’eau », ce qui renforçait l’im-
portance donnée aux dynamiques hydrologiques, tan-
dis que plusieurs autres extraits discursifs insistaient 
sur la nécessaire amélioration de la qualité des eaux 
par oxygénation, accélération des débits et réduction 
de la pollution.

Simultanément, le site des prairies est inséré dans une 
logique de zonage, entre plusieurs secteurs d’urbani-
sation nouvelle, lui affectant un rôle de champ d’ex-
pansion des crues et lui imposant une servitude de 
non-constructibilité.

Dans le cadre de l’aménagement du parc, les travaux 
de décaissement de certains secteurs se sont accom-
pagnés de la restauration des circulations hydrogra-
phiques auparavant busées ou masquées par des rem-
blais. Pour autant, la question de l’inondabilité du lieu 
n’apparaît pas comme faisant réellement débat avant 
le projet de PNU dans les différents documents consul-
tés aux archives au sujet des inondations à Rennes 
(Dupont, 2012) ; en outre, les usagers du lieu et notam-
ment ceux des jardins familiaux la considèrent comme 
intégrée aux variations saisonnières des conditions de 
vie (Nahmias et Hellier, 2012). Ainsi, certains ex-jardi-
niers ont fait part de la compatibilité de leur occupa-
tion temporaire de l’espace avec l'inondabilité (ils ne 
dormaient pas dans leur cabane, les plantes se remet-
taient de la crue). L’existence des jardins depuis 1929 
permettait d’avoir effectivement un retour sur cette 
pratique et sur sa compatibilité avec les crues de l’Ille 
avec une connaissance importante des jardiniers sur 
les différents épisodes connus notamment l’inondation 
de mai 1981 et sur leur temporalité. Les jardiniers es-
timaient qu’il y avait des mesures à prendre pour en-

Figure 7 – Milieux humides et urbanisation de la ZAC 
Armorique au nord des prairies 

Source : Hellier, juillet 2015

Au nord du site des prairies, entre les zones aquatiques liées 
au bras naturel de l’Ille et le boulevard d’Armorique, s’élèvent 

depuis 2016 les bâtiments de la ZAC Armorique (logements 
privés et sociaux, commerces, bureaux) en lieu et place d’une 

ancienne zone industrielle désaffectée. La zone est toujours en 
construction en 2018 ; elle est bordée par un espace de zone 

tampon, constitué de prairies humides et de roselières, traversé 
par un chemin non-carrossable joignant le canal au quartier 
avoisinant de Motte-Brûlon. Cet espace tampon très proche 

des immeubles fait office de champ d’expansion des crues. 
(E. Hellier, mars 2018)
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tretenir les espaces aquatiques sur place (cf. verbatim 
ci-dessous) et ils n’ont donc pas compris que cet argu-
ment – indépendamment de celui de la pollution des 
sols aux métaux lourds – soit un motif de suspension 
de l’activité de jardins familiaux.

Zones inondables : il s’agit d’un travail de profession-

nels, on ne peut remettre en cause la responsabilité 

de la ville en passant outre les recommandations de 

sécurité. Toutefois, avant de mettre tout le monde de-

hors, la municipalité se doit de prendre les disposi-

tions nécessaires : certaines berges sont dans un état 

lamentable, il manque des voies d’eau évidentes afin 

d’en faciliter l’évacuation lors d’inondation, etc. La 

ville a des devoirs, elle ferait bien de les appliquer 

avant de s’en servir comme simple moyen de pres-

sion. (18/04/2013, Causes communes prairies, p. 2)

Sur cette plateforme Causes communes (forte de 
44  avis), le débat entre citoyens et ville de Rennes 
se développe sur la maîtrise des ruissellements dans 
le nouveau projet, du point de vue des transferts de 
polluants et des volumes quantitatifs issus de l’imper-
méabilisation des nouveaux morceaux de quartiers 
avoisinants. La vaste zone humide imaginée inquiète 
certains citoyens, qui craignent que cet espace voie 
proliférer des nuisibles ou ne parvienne pas à absor-
ber la pollution si des espèces végétales adéquates n’y 
sont pas plantées.

Ainsi, les débats citoyens relatifs au parc naturel ur-
bain ont inscrit les fonctionnalités aquatiques des 
prairies Saint-Martin dans un système territorial plus 
large constitué par le projet urbain métropolitain. Si-
multanément, les motifs aquatiques qui circulent dans 
les échanges discursifs «  à distance  » comme dans 
les expressions des ateliers de concertation sont plu-
riels, et même parfois contradictoires. Certains par-
ticipants souhaitent des accès tout le long des cours 
d’eau, d’autres évoquent des accès plus ponctuels. Cer-
tains veulent des cours d’eau plus propres et en même 
temps plus « naturels » (BASE, ville de Rennes, 2013). 
In fine, le projet proposé par les acteurs publics com-
pose avec les contraintes techniques et juridiques et 
introduit ses propres représentations de l’eau urbaine.

Conclusion

La recomposition des paysages de nature et d’eau en 
ville se traduit dans les métropoles françaises par des 
espaces en partie normalisés par les propositions des 
cabinets de paysagistes, les services techniques des 
collectivités compétents en charge de leur entretien et 
par les habitants jardiniers dans le cadre de cahiers 
des charges bien définis (Nahmias et Hellier, 2012). 
Les espaces ensauvagés subsistent mais reculent, dans 
le même temps que les espaces de friches urbaines dé-
pollués et assainis – constructibles et bien placés dans 
le tissu urbain – sont réinvestis par des affectations 
nouvelles. Les espaces de rivières urbaines ayant été 
« démarginalisés », ils entrent en quelque sorte dans le 
« droit commun » urbain comme cela a pu être mon-
tré pour les abords du Furan à Saint-Étienne (Ultsch, 
2010) ou cité dans le cas de l’Emscher Park dans la 
Ruhr (Scherrer, 2004). Ainsi, la « fabrique métropoli-
taine » se dote d’espaces de nature labellisés, tels que 
les parcs naturels urbains, qui accordent aux milieux 
aquatiques une place à part entière sous des formes 
esthétiques et écologiques encadrées. Récurrentes 
dans les projets urbains intégrant la nature en ville, 
ces formes s’imposent aujourd’hui pour ce qui est de la 
place et du rôle accordés à l’eau et aux milieux aqua-
tiques dans l’aménagement urbain. 

L’eau est renvoyée à différents régimes de normativi-
té dans ce cadre de valorisation urbaine : normativité 
juridique via l’encadrement du risque d’inondation, 
normativité sociale et politique via la place de l’écolo-
gie – et spécifiquement de la biodiversité – et la mise 
à l’écart de la fréquentation humaine de certains es-
paces, normativité « pratique » (ou gestionnaire) dé-
terminant les points de franchissement de l’eau, consi-
dérée comme un obstacle aux circulations humaines 
(Bahers et al., 2015). 

Dans l’étude du parc des prairies Saint-Martin à 
Rennes, cette place de l’eau est à la fois englobante et 
périphérique. Elle est englobante dans la mesure où le 
site étant déclaré inondable dans son ensemble par les 
plans d’urbanisme, les types d’activité et d’occupation 
possibles des sols sont limités. Elle est en même temps 
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périphérique car les cours d’eau majeurs se trouvent 
aux bornes latérales du site, l’un défini comme linéaire 
praticable pour le nautisme et l’agrément sur les berges 
(promenade, footing), l’autre partie d’une forêt humide 
souhaitée comme peu accessible. Cette configuration 
s’inscrit dans une logique de renaturation des milieux 
aquatiques, où la prise en compte de l’ensemble du 
patrimoine existant (culturel, environnemental, etc.) 
est obérée par la production d’un nouvel espace « de 
nature », la dimension paysagère se réduisant parfois 
à une seule émotion esthétique.

Si l’on considère les ambitions affichées des projets 
d’aménagement urbain pour le «  vivre ensemble  », 
au bord de l’eau et avec l’eau, alors il faut rendre au-
jourd’hui compte des différents attachements que les 
personnes et les groupes ont à ces cours d’eau, aux 

pratiques et aux compétences qu’ils y ont dévelop-
pées, selon une diversité des motifs environnementaux 
que le parc urbain naturel des prairies Saint-Martin 
a rendu visibles et cristallisés. La part culturelle de la 
relation des habitants au cours d’eau et aux milieux 
aquatiques semble être alors la plus difficile à travail-
ler collectivement dans le projet, y compris dans sa di-
mension écologique… Peut-être faut-il réussir à leur 
faire une place dans le projet pour garantir une prise 
en charge des milieux aquatiques par l’ensemble des 
habitants et sortir d’une vision strictement publique de 
leur conception et de leur gestion. 

Ainsi, au travers de cette étude de cas, il peut se déga-
ger nombre de points intéressants pour une montée 
en généralité autour des motifs environnementaux et 
des normes des politiques publiques de l’eau urbaine.
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